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Ordonnance
ayant pour objet

de placer le Frëschenmoosbach, près de Reichenbach,

sous la surveillance de l'Etat.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'art. 36 de la loi sur l'entretien et la correction
des eaux, du 3 avril 1857, ainsi que l'ordonnance du

20 juin 1884;
Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête:

Article premier. Le Fröschenmoosbach, dans son

parcours sur le territoire de la commune de Reichenbach,
est placé sous la surveillance de l'Etat.

Art. 2. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois et publiée en la forme accoutumée.

Berne, le 8 mai 1900.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

MORGENTHALER.
Le Chancelier,

KISTLER.
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